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Vendredi 7 octobre 2011

16h00 : ouverture 
•  Allocution de Mme Johanna Hawari- bourgély, Directeur du Centre professionnel 

de médiation de l’Université Saint-Joseph de Beyrouth 
•  Allocution de M. Hugo Sada, Délégué à la paix, aux Droits de l’Homme et à la 

Démocratie de l’Organisation Internationale de la Francophonie
•  Allocution du Pr. rené chamussy s.j., Recteur de l’Université Saint-Joseph de 

Beyrouth
Président des séances : Pr. Antoine Khair, Premier président honoraire de la Cour 
de cassation, membre du Conseil constitutionnel, Professeur à la Faculté de droit 
et des sciences politiques de l’Université Saint-Joseph de Beyrouth

16h30 :  « Le concept de médiation et l’approche de l’organisation internationale 
de la Francophonie dans le règlement pacifique des conflits politiques »

Intervenants :
•  M. Hugo Sada, Délégué à la paix, aux Droits de l’Homme et à la Démocratie de 

l’Organisation Internationale de la Francophonie 
•  M. le Ministre Mohamed el Hacen ould Lebatt, Envoyé spécial du Secrétaire 

Général de la Francophonie au Tchad 

17h15 : débat 

18h00 :  « Le rôle de la médiation dans le règlement des conflits régionaux. 
L’exemple du Liban »

Intervenant : 
•  M. Joseph Maïla, Directeur de la Prospective au Ministère des Affaires étrangères 

et européennes (France)

18h30 : débat

19h30 : Séance de clôture

19h45 : cocktail

SAMedi 8 octobre 2011 

10h00 : ouverture

10h10 :  rapport de synthèse par le Pr. Antoine Messara, membre du Conseil 
constitutionnel, Professeur à l’Université Saint-Joseph de Beyrouth, membre 
du Conseil consultatif de la Fondation euro-méditerranéenne Anna Lindh 
pour le dialogue entre les cultures

10h30 : conférence de presse
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